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de communication interac-
tifs très simples à mettre en 
action sont concernés. 

Enrichir le lien social
Parmi les applications expé-
rimentées pour le maintien 
du lien social et la stimu-
lation cognitive, signalons 
les projets en cours pour la 
stimulation cognitive par 
système vidéo-interactif avec 
les soignants, les projets de 
systèmes intégrés entre ha-
bitat intelligent et assistant 
robotique. Notons aussi le 
développement de robots 
stimulant les réactions des 
personnes atteintes de défi-
cience cognitive comme le 
bébé phoque Paro qui réagit 

aux caresses, et les consoles 
de jeux vidéo développées 
par Nintendo qui s’implan-
tent avec succès dans les 
maisons de retraite pour sus-
citer une animation et une 
émulation, entre résidents et 
entre générations. L’équilibre 

entre les bénéfices escomptés 
et les risques prévisibles  doit 
être soigneusement réfléchi 
pour éviter une dépendance 
possible et préserver un juste 
équilibre entre liberté, sécu-
rité et assistance.

Gérard Cornet  n

Quelle est l’histoire et le rôle 
de la Fondation nationale de 
gérontologie ?
La Fondation a été créée en 1967 
avec l’objectif d’être un centre de 
ressources sur les phénomènes 
de vieillissement et la vieillesse, 
tant sur un plan individuel – pour 
imaginer des outils de préven-
tion et de prise en charge – que 
sur un plan global. Il s’agit de 
réfléchir sur les conséquences 
pour la société, du vieillissement 
de la population. Nous sommes 
un organisme qui s’implique 
dans toutes les disciplines de la 
gérontologie, au niveau médical 

et biomédical, notamment sur la 
maladie d’Alzheimer, et sur le 
plan sociologique, nous réfléchis-
sons beaucoup à l’attitude des 
personnes âgées dans la société 
et inversement ! 

Nous avons aussi mis en place 
un département baptisé « grandir 
vieillir » qui capitalise sur des 
échanges intergénérationnels, 
car grandir c’est vieillir et vieillir 

c’est grandir  ! Il a notamment 
donné naissance au prix Chronos 
de littérature pour la jeunesse 
relatif aux parcours des âges. Sa 
particularité, c’est que les jurés 
ont entre 5 et plus de 80 ans et 
ils sont plus de 42 000 partout en 
France. Notre formule « grandir 
vieillir » n’est pas iconoclaste : 
nous sommes toujours le vieux 
ou le jeune de quelqu’un. Avan-
cer en âge signifie certes ne plus 
pouvoir faire certaines choses, 
mais aussi acquérir de nouvel-
les compétences, empiler des 
richesses nouvelles que l’on peut 
partager. Il y a des pratiques à 
échanger qui ne sont pas liées 
à l’âge. Nous sommes toujours 
dans la lignée de la philosophie 
des fondateurs avec une vision 
des vieillissements individuels 
et du vieillissement sociétal. 

Nos travaux sur les consé-
quences, pour la société, de l’aug-
mentation de l’espérance de vie 
contribuent à la diffusion de la 
connaissance du phénomène lié 
à l’avance en âge. 

Le regard de la société sur le 
vieillissement a-t-il évolué ?
La société avait et a toujours, 
malheureusement, une vision très 
contradictoire du vieillissement 

et de la vieillesse. Cha-
que individu est content 
de ne pas mourir jeune 
mais le seul moyen d’y 
parvenir est de vieillir  ! 
Le « grandir vieillir » est 
une vision nouvelle de 
ce phénomène. La société 
doit adopter un mode de 
pensée que j’affectionne 
particulièrement  : « on 
est jamais trop vieux 
pour apprendre et on est 
jamais trop jeune pour 
enseigner ». Avant, cette 
vision était péjorative, 
perçue dans ses manques : 
le vieillard était pauvre, 
malade, seul… Puis, le 
phénomène du vieillisse-
ment s’est assorti d’incon-
vénients qui surviennent 
plus tardivement. On 
voit des publicités pour 
des produits de beauté  
féminins qui expliquent 
qu’une femme est encore 
belle à 60 ans. La stigma-
tisation de la vieillesse 
est retardée alors même qu’on 
entend qu’un « top modèle » de 
22 ans est périmé. Le véritable 
contraste est là. 

On peut être octogénaire, 
actif, intéressé par des choses et 

capable de les faire, et en même 
temps quadra ou quinquagénaire 
et déjà trop vieux pour remplir 
une fonction dans une entre-
prise. C’est paradoxal et cette 
vision doit évoluer. Il ne faut 

pas exagérer en parlant 
de la « déferlante de têtes 
grises » mais le fait est que 
l’augmentation du nombre 
de grands vieillards est un 
problème nouveau pour 
notre société et qu’elle s’y 
adapte doucement.

Vous travaillez sur le « bien 
vieillir » ?
Il y a deux volets fonda-
mentaux. Nous devons 
aider les 50-70 ans à ne 
pas accepter des détério-
rations évitables et donc 
encourager et soutenir les 

attitudes de prévention. Puis, 
pour les grands vieillards – ceux 
qui dépassent 80 ans, l’espérance 
moyenne de vie, il faut prendre 
des mesures pour l’amélioration 
des conditions de vie et de prise 

en charge. 
On entend de toutes parts 

le slogan « manger-bouger » et 
cela les concerne également. Etre 
vieux ne doit pas signifier arrêter 
de manger du bifteck, même, au 
besoin, haché ! On doit continuer 
à se promener et à bouger, peut 
être autrement, et en tout cas 
dans sa tête. Il faut préserver une 
relation intellectuelle et affective 
active avec son entourage.

Les nouvelles technologies y 
contribuent ?
Internet, cela commence à venir. 
La réticence n’est pas liée à la 
peur. Les enquêtes démontrent 
que les gens âgés acceptent et 
utilisent les technologies nou-
velles uniquement lorsqu’ils en 
perçoivent les avantages de leur 
propre point de vue. Pour preuve, 
l’utilisation de la console de jeux 
vidéo Wii qui cartonne dans les 
maisons de retraite ! Tous les 
outils TIC vont être progressive-
ment appropriés par les gens âgés. 
Ces instruments leur facilitent la 
vie, en permettant notamment les 
communications avec les gens 
qu’ils aiment. 

Propos recueillis 
par Carole Aïach-Soussan  n

Le concept de géron-
technologie est né au 
début des années 90 

dans les pays de l’Europe 
du Nord pour mieux appré-
hender, au delà du médical, 
les défis posés par le main-
tien de l’autonomie et de la 
qualité de vie des personnes 
âgées. Il a maintenant droit 
de cité dans les Congrès et sa-
lons spécialisés (Gérontexpo 
ou le Congrès Mondial de 
Gérontologie). En France, 
la Société Française de 
Technologies pour l’Autono-
mie et de Gérontechnologie 
(SFTAG), a été fondée début 
2007. La gérontechnologie 
recherche à optimiser les 
possibilités d’utilisation of-
fertes par les progrès rapides 
des nouvelles technologies : 
celles de l’information et de 
la communication (informa-
tique, communication haut 
débit par internet, vidéo 
communication interactive, 
communication mobile), 
celles de la biochimie, de 
la physique (domotique/
habitat intelligent), de la 
robotique et de la mécatro-
nique, des sciences de la 
gestion et de la conception 
ingénieurale et dans l’avenir, 
de la génétique et des nano-
biotechnologies.

Elle met la personne âgée 
au centre de cette approche 
pluridisciplinaire. 

Les applications 
gérontechnologiques  
au service de la santé
Les dispositifs mobiles et 
portables, équipés de cap-
teurs et reliés à des systèmes 
de transmission et à des 
logiciels d’interprétation 
des données sont utiles pour 
prévenir et anticiper les cri-
ses et détecter les situations 
d’urgences. Ces appareils 
impliquent cependant la pré-

sence au bout de la chaine 
de transmission des informa-
tions d’une plate-forme de 
services et de surveillance 
avec une présence médicale 
continue et qualifiée.

Avec environ 320 000 
foyers équipés (encore un 
faible niveau comparé aux 
deux millions de personnes 
équipées au Royaume-Uni), 
la téléassistance est le pre-
mier maillon du déploiement 
gérontechnologique pour la 
sécurité et le soutien au domi-
cile. Elle évolue actuellement 
vers une prise en charge plus 
complète de la surveillance 
personnalisée de la santé 
avec la possibilité pour les 

plates-formes de service de 
suivre, grâce aux capteurs 
embarqués sur la personne, 
l’évolution de la santé et des 
risques de crise. Le dévelop-
pement des systèmes d’habi-
tat intelligents y contribue 
également. Tout comme la 
possibilité de surveillance 
et localisation des personnes 
désorientées hors de leur 
domicile ou de l’Institution 
d’hébergement (système de 
localisation GPS à partir de 
systèmes portables).

La télésanté est  un 
concept qui englobe non 
seulement l’utilisation des 
réseaux de télémédecine 
mais aussi l’accès, via inter-
net, à des informations sur 
la santé et à une autogestion 
de sa santé. Ces développe-
ments exponentiels donnant 
accès à des informations 
non sécurisées appellent à 
une grande vigilance de la 
part des pouvoirs publics 
et du corps médical. Elles 
changent les relations entre 
le praticien, qui n’a plus 
le monopole de l’informa-
tion, ses patients et leurs 
proches.

Le développement de 
l’habitat intelligent, facteur 
du maintien de l’autonomie 
et du lien social 
A condition que les indus-
triels de la domotique soient 
appuyés par une stratégie 
claire et coordonnée des pou-
voirs publics leur donnant 
une meilleure visibilité à 
court moyen et long terme 
des marchés potentiels dans 
l’habitat neuf et dans la ré-
novation de l’existant, le 
développement de ce type 
d’habitat peut entrer dans 
une phase de développement 
considérable. Par habitat in-
telligent, il faut entendre les 
systèmes à base de capteurs 
reliés à des programmes in-
formatisés et intégrés qui per-
mettent aux personnes âgées 
handicapées ou fragilisées de 
réguler, maitriser et sécuriser 
leur environnement quoti-
dien. Ouverture et fermeture 
des volets et des portes ; ris-
que de malaise, de perte de 
connaissance ou de chute 
grave ; liaison automatique 
avec des plates formes de 
services extérieurs ou encore 
établissement de systèmes 

entretien

« La société avait, et a toujours, une vision très 
contradictoire du vieillissement et de la vieillesse »
Geneviève Laroque est présidente de la Fondation nationale de Gérontologie (FNG) depuis 1991. Une fonction qu’elle ne doit pas à ses 
liens de parenté avec Pierre Laroque, le père fondateur de notre Sécurité Sociale et le créateur de la Fondation, mais à la passion qui 
l’anime. Elle nous livre son regard sur une société en pleine (r)évolution.

Grandir c’est 
vieillir et vieillir, 
c’est grandir

Les gens 
âgés utilisent 
les technologies 
nouvelles 
lorsqu’ils en 
perçoivent les 
avantages

PROGRèS

La personne âgée au centre d’une approche pluridisciplinaire 
Le gérontologue Gérard Cornet, expert auprès de la Commission européenne, trésorier de la Société Française de 
Technologies pour l’Autonomie et de Gérontechnologie, et membre du Conseil scientifique du Pôle Allongement de la 
Vie, nous dresse un état des lieux des gérontechnologies en France.

L’accès aux aides sociales est fort com-
plexe. L’Assurance maladie n’est guère 

ouverte à un tel financement, hors le cas 
restrictif des aides techniques aux personnes 
en situation de handicap. Dans le cadre de 
l’élaboration de la couverture du 5e risque, 
le champ éligible pour l’aide technologique 
reste à définir. La couverture par l’Allocation 
personnalisée pour l’autonomie (APA) est 
variable selon les politiques des Conseils 
généraux, qui favorisent plutôt le financement 
de l’aide humaine en fonction des politiques 
d’emploi. De même, le secteur de la banque-

assurance restreint l’accès au crédit des 
personnes âgées. 
Par ailleurs, la formation à l’utilisation des 
technologies pour l’autonomie des personnes 
âgées, pourtant indispensable, reste lacunaire 
pour l’ensemble des acteurs. Le besoin de 
technologie n’existe pas en soi. Il ne peut 
être disjoint du service et de l’aide humaine 
auquel il apporte un complément de plus en 
plus nécessaire et valorisant pour la personne 
aidée comme pour l’aidant ou le soignant 
professionnel.

G. C.  n

Gérard Cornet.

Les nouvelles technologies de l’information vont faciliter la vie des 
personnes âgées qui veulent vieillir chez elles.

Geneviève Laroque.

Qui va payer? 
Emergentes, les gérontechnologies ne bénéficient pas encore de toutes 
les aides financières nécessaires.

Leader de la pro-
tection sociale 

paritaire en France, 
Malakoff Médéric 
souhaite renforcer 
son engagement 
dans le dévelop-
pement des géron-
technologies en lançant, 
avec le soutien de la Caisse 
Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie, et en 
partenariat avec l’Associa-
tion Accordages, l’Associa-
tion française des aidants 
familiaux, le Cleirppa et 
TELECOM ParisTech, la 
première édition des Prix 
Malakoff Médéric. L’ambition 
de ces prix est d’encourager 

l’utilisation des tech-
nologies en misant 
sur leur adaptation 
et leur adoption par 
tous les publics. A qui 
s’adressent les Prix 
Malakoff Médéric ? A 
toute personne physi-

que ou morale (entreprises, 
associations, collectivités lo-
cales, CCAS, établissements 
d’enseignement ou de re-
cherches…). Deux catégories 
sont ouvertes aux candidats, 
avec une dotation globale 
de 50 000 euros. Deux prix 
« Innovation Action Sociale » 
récompenseront des actions 
ou services expérimentaux 
mis en œuvre localement, 

deux autres « Travaux et re-
cherches » couronneront des 
études menées en sciences 
humaines et sociales.

La date limite de remise 
des dossiers de candidature 
est fixée au 15 juillet 2009.  
Les dossiers de candida-
ture sont téléchargeables sur  
www.malakoffmederic.com.
Pour tous renseignements : 
01 56 03 20 18 ou
prixmalakoffmederic 
@malakoffmederic.com

récompenses

Lancement de la première édition des 
Prix Malakoff Médéric
Le groupe Malakoff Médéric et ses partenaires lancent la première édition des Prix 
Malakoff Médéric. Ces prix récompensent les projets et études visant à améliorer la 
qualité de vie des personnes âgées au domicile, grâce à une utilisation innovante des 
technologies au quotidien.
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Uniformément réparties 
sur l’hexagone, les 
300 associations d’accueil 
aux personnes âgées 
dépendantes, adhérentes 
de la fédération FNAQPA*, 
participent activement au 
développement de l’emploi 
et des économies locales. 

«  Mieux formé et plus 
nombreux, le personnel 
employé par le secteur – 
300 000 salariés à ce jour 
– participerait d’autant 
plus efficacement à l’amé-

lioration de la qualité d’un 
service essentiel pour tous 
qui relève aussi de l’aména-
gement du territoire », com-
mente Didier Sapy, directeur 
de la FNAQPA. Ajoutés à ce 
chiffre, l’ensemble des em-
plois induits par l’implan-
tation et le développement 
de chaque maison de retraite 
confère à ce secteur d’acti-
vité une importance crois-
sante dans l’économie locale 
et, par extension, nationale. 
« Nous allons manquer à 
court terme d’infirmières, 

d’aides-soignants et d’ergo-
thérapeutes, notamment », 
souligne-t-il. Une revalorisa-
tion de ce secteur en termes 
de salaires et de formations 
permettrait de pallier cette 
carence annoncée d’effectifs 
qualifiés. 
Fortement impliquée dans la 
modernisation de cette acti-
vité, la FNAQPA participe à 
un projet européen de déve-
loppement de technologies 
de l’information adaptées 
aux capacités physiques des 
personnes âgées. Un moyen 

efficace, adossé à un système 
de télévision interactive, 
pour leur permettre de rester 
acteur de la vie sociale. 

Eric Hiller  n
* Fédération nationale avenir 
et qualité de vie des personnes 
âgées. www.fnaqpa.com

Didier Sapy.

économie locale

Un formidable vivier d’emplois pour 
tous les territoires

Quelle est la particularité 
d’Alptis ?
Seul groupe d’associations 
de prévoyance indépen-
dant, Alptis a dès l’origine 
développé des garanties in-
novantes et cultive un esprit 
de responsabilisation des 
adhérents, avec notamment 
des franchises de rembour-
sement.

Quel type d’offres pour les 
seniors ?
Nos produits ont été renfor-
cés sur la prévoyance avec 
une offre dépendance et 
une nouvelle garantie ob-
sèques. L’association Alptis 
Seniors propose la garantie 
Angeva Seniors +, qui a reçu 
le Label 2009 d’excellence 
des Dossiers de l’épargne. 

Angeva Seniors + a été cou-
ronnée pour ses garanties 
renforcées sur les actes les 
plus consommés, principa-
lement l’hospitalisation, la 
pharmacie, les prescriptions, 
l’optique, l’audioprothèse… 

La fidélité des adhérents est 
récompensée par les bonus 
en hospitalisation et le report 
des prestations non consom-
mées en optique et en den-
taire. Notre offre obsèques 
est elle assortie de services 
d’assistance et de recueil des 
dernières volontés sur les 
modalités de déroulement 
des obsèques.

Quels enjeux à venir ?
Avant tout, pouvoir nous 
adresser au mieux à nos 
adhérents sur le terrain de la 
prévoyance. Et bien entendu, 
dans l’attente de la stratégie 
du gouvernement sur la créa-
tion d’un cinquième risque, 
nous travaillons sur le volet 
dépendance.
www.alptis.org � Publi reportage

PROTECTION SOCIALE

Quand la prévoyance vous appartient
Grâce à sa forme associative et à des offres spécifiques, Alptis est un acteur original 
sur le marché de la protection sociale. Démonstration avec Patrick Julien, son directeur 
développement.

Patrick Julien.

Quelle est la mission du 
SYNERPA ?
Exclusivement tourné vers 
les établissements et servi-
ces pour personnes âgées 
dépendantes, le SYNERPA 
regroupe plus de 1 600 adhé-
rents, répartis sur le territoire 
national, pour un peu plus 
de 110 000 lits. Nous regrou-
pons majoritairement des 
maisons de retraite privées 
ainsi qu’une plus petite part 
associative qui va néanmoins 
croissant. A ce titre, notre 
mission principale tourne 
autour de trois axes : la né-
gociation avec les pouvoirs 
publics sur les projets de 
textes et sur l’ensemble de la 
réglementation, les relations 
avec les parlementaires sur 
l’évolution de la législation 
comprenant une forte action 
de lobbying, la communi-
cation et l’information en 
direction de nos adhérents. 
Nous disposons également 
d’une convention collective 
qui nous positionne sur le 
terrain de la négociation avec 
les partenaires sociaux notam-
ment en matière de conditions 
de travail et d’évolution des 
salaires.

Justement, face aux nombreu-
ses polémiques soulevées 
dans les médias  : manque 
de moyens, de personnels, 
soupçons de maltraitance… 
Que dit la législation ?
Il faut savoir que jusqu’au mi-
lieu des années 90, le secteur 
des maisons de retraite était 
largement ignoré des pouvoirs 
publics, la seule loi régissant 

le secteur datant alors de 
1975. C’est à partir de 1997 
que de grandes réformes ont 
vu le jour face à la nécessité 
d’humaniser les établisse-
ments, notamment à travers 
un financement généralisé des 
personnels soignants par l’As-
surance maladie, un nouveau 
financement de la dépendan-
ce par les conseils généraux 
à travers la création de l’APA 
(Allocation personnalisée à 
l’autonomie) et une très nette 
amélioration de la qualité des 
prestations. Depuis lors, ce 
grand chantier qui bénéficie 
d’une attention toute particu-
lière des pouvoirs publics n’a 
jamais cessé de s’améliorer. 
C’est un secteur en évolution 
permanente.

Ce mouvement a-t-il été ac-
compagné d’une démarche 
qualité ? 
Bien entendu. En parallèle, 
et surtout en contrepartie 
des nouveaux financements 

mis en place par l’Assurance 
maladie et par les conseils 
généraux, le secteur est sou-
mis à l’obligation de signer 
une convention tripartite par 
laquelle il s’engage dans une 
démarche qualité pérenne et 
continue. Un bond qualitatif 
très important a été franchi 
dans les 10 dernières années 
quoiqu’en dise une certaine 
presse continuellement à 
l’affût du scandale. 

Donc pour le SYNERPA et 
contrairement à ce que di-
sent certains professionnels, 
tout va pour le mieux dans le 
meilleur des mondes ?
Absolument pas ! Le fait de 
dire que le secteur est en pro-
gression permanente depuis 
plus de 10 ans n’exclut ni les 
marges de progression qui 
restent infinies, ni les dérives 
de certains professionnels 
qui restent marginales. Tant 
du point de vue des finance-
ments que de la qualité, des 
efforts permanents et soute-
nus doivent être accomplis. 
En outre, les actes de mal-
traitance actifs ou passifs doi-
vent être traqués, éradiqués 
et sévèrement sanctionnés. 
De cela, les pouvoirs publics 
comme les professionnels en 
sont parfaitement conscients 
et œuvrent majoritairement 
dans ce sens. 

On a beaucoup parlé de la 
création d’un cinquième 
risque « dépendance », qu’en 
pensez-vous ?
Derrière cette formule se 
cache un peu tout et n’im-

porte quoi  ! Le constat de 
base de cette réflexion est 
avant tout démographique : 
aujourd’hui la France compte 
1.4 million de personnes de 
plus de 85 ans, l’APA coûte 
5 milliards à l’Etat et aux 
conseils généraux, et les 
crédits d’Assurance maladie 
débloqués vers le secteur 
sont de l’ordre de 7 milliards 
d’euros.

En 10 ans, le nombre des 
plus de 85 ans va doubler… 
Et qui dit doublement des 
effectifs, dit doublement des 
financements nécessaires… 
et encore, si l’on reste sur 
une couverture identique à 
celle d’aujourd’hui. Or, tout le 
monde s’accorde aujourd’hui 
à dire que l’aide actuelle ap-
portée aux personnes âgées est 
très insuffisante. En effet, pour 
un hébergement en établisse-
ment, 70% du coût global est 
financé par la personne elle-
même, 10% par l’APA et 20% 
par l’Assurance maladie.

Donc, l’idée du 5ème ris-
que est triple  : trouver des 
financements supplémen-
taires pour améliorer la cou-
verture des soins et de l’aide 
à la dépendance, faire ainsi 
baisser le coût direct pour la 
personne âgée, mais, en plus, 
trouver des financements 
pour faire face à l’évolution 
de la démographie dans les 
10 ans… le tout nous dit-on, 
sans augmentation des pré-
lèvements publics, d’où les 
idées de reprise sur patrimoi-
ne et d’assurances privées. 
Les professionnels, quant à 
eux, craignent que dans cette 
quadrature du cercle, on les 
incite à réduire le coût pour 
la personne, en compressant 
les charges et par là-même la 
qualité des prestations. Pour 
le SYNERPA, c’est le princi-
pal danger à éviter dans le 
cadre de cette réforme.

Propos recueillis  
par Katja Epelbaum n

GRAND âGE

Un secteur en évolution permanente
Créé en 2001 après le regroupement de trois fédérations, le SYNERPA, premier syndicat national des maisons de retraite privées, se trouve au cœur 
du débat relatif aux problématiques liées au grand âge. Décryptage avec Florence Arnaiz-Maumé, sa déléguée générale.

Emploi et grand âge :  
un secteur qui recrute

Dans cette période morose de crise et de 
hausse du chômage, la prise en charge 

des personnes âgées est un creuset formidable 
d’emplois. Le Plan Métiers de Valérie Létard, 
secrétaire d’Etat chargée de la Solidarité, 
prévoit en effet 200 000 créations de postes  
et 200 000 départs à la retraite à remplacer, d’ici 
2015.

«  On reproche aux maisons de retraite de 
fonctionner en sous-effectif, mais il faut savoir 
que nous manquons cruellement de candidats 
à l’embauche, alors même que nous avons 
des crédits d’Assurance maladie pour financer 
des postes soignants  !  » observe Florence 
Arnaiz-Maumé. « Il incombe donc à l’Etat, avec 
notre participation, un réel effort sur le terrain 
en termes de communication et d’information 
sur ces métiers résolument modernes, offrant 
de vraies possibilités d’évolution en formation 
interne et continue. Attirer les jeunes dans  
ce secteur transformera l’avenir de nos personnes 
âgées. » � K. E. n

Florence Arnaiz-Maumé.

Alors qu’en dix ans, le nombre des plus de 85 ans va doubler, l’aide 
financière aux personnes âgées est au cœur des débats.

D’ici 2015, 200 000 emplois seront créés dans les 
établissements accueillant les personnes âgées.

M ême si l’accueil dans les maisons 
de retraite s’améliore sans cesse, les 

personnes âgées, et même celles en état de 
dépendance, préfèrent souvent demeurer à 
leur domicile, entourées de leurs proches, 
dans un cadre de vie qui leur est familier. 
Aujourd’hui, une personne sur trois de plus 
de 80 ans reste chez elle, et l’on estime à plus 
de 105 000 le nombre de personnes âgées 
fortement dépendantes résidant chez elles. 
Avec le boom démographique des plus de 85 
ans à l’horizon 2015, le nombre de personnes 
très âgées prises en charge à domicile va 
encore fortement augmenter. C’est pourquoi 
l’offre de soins et de services à domicile 
doit être développée et adaptée. Du coup, le 
nombre d’emplois dans les SAP (services à 
la personne), qui concernent l’ensemble des 
services contribuant au mieux-être des indi-
vidus sur leurs lieux de vie, devrait au moins 
doubler d’ici 2015. On estime qu’entre 2007 
et 2008, 120 000 emplois ont d’ores et déjà été 
créés dans ce secteur et la phase  II du Plan 
Borloo de développement des services à la 
personne, prévoit « près de 100 000 créations 
d’emploi dans le secteur par an ». Les chiffres 
officiels font état de plus de 296 000 emplois 
directs, 204 000 emplois dans les associations 
et 19 000 emplois en entreprises, même si on 
estime encore à 260 000 le nombre d’emplois 
à temps plein générés par le travail au noir. 
Une étude de marché de l’Institut Français 
de Démoscopie démontre que ce marché 
émergent représente un potentiel d’environ 
5,5 milliards d’euros, soit un gisement de 
300 000 emplois équivalents temps plein. 
Des estimations que confirme Laurent Hénart, 
à la tête de l’Agence nationale des services 
à la personne : « plus que jamais dans la 
crise financière et économique actuelle, 
les services à la personne représentent des 
gisements d’emplois fantastiques».

Une palette de SAP accessible  à tous
Permettant une simplification des procédures 
administratives, les services à la personne 
– ou SAP, qualification juridique française 
– ont une agence spécifique – l’Agence 
nationale des services à la personne – un 
numéro de téléphone propre, le 3211, et un 
régime fiscal particulier ayant pour base le 
Chèque emploi service universel (CESU) 
qui donne droit à des réductions d’impôts 
et à une TVA à 5,5%. 

Trois critères définissent les SAP : le 
but lucratif, la délivrance d’une prestation 
améliorant la qualité de vie du client et le 
lieu d’exécution du service (le domicile, 
voire l’entreprise). Concernant le maintien 
des personnes âgées à domicile, exercer 
une activité en SAP se traduit par un ac-
compagnement dans les soins, les tâches 
ménagères, administratives... et surtout un 
contact et une présence régulière.

Carole Aïach-Soussan  n

au quotidien

Le bel avenir des services à la personne
Le maintien à domicile d’une 
personne âgée, dépendante ou 
pas, fait intervenir de nombreux 
acteurs dont des prestataires 
de services à la personne (SAP) 
de plus en plus nombreux. Un 
secteur dont l’avenir est en train 
de se construire aujourd’hui. 

L’aide aux personnes âgées passe par le 
développement d’une multitude de services.
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